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Vous souhaitez signaler au Conseil régional de l'Ordre des architectes d’Île-de-France (CROAIF) un éventuel manquement au code de déontologie d’un architecte ou d'une société d'architecture inscrit au Tableau de notre région.

Pour vérifier la recevabilité du signalement, nous vous remercions de bien vouloir compléter le formulaire ci-après.

Informations importantes

Le CROAIF ne dispose d’aucun pouvoir coercitif et n’a pour lui-même aucun pouvoir de sanction.
Sa mission consiste uniquement à déposer, s'il l'estime fondé, une plainte devant la juridiction compétente, à savoir la chambre régionale de discipline des architectes (CRD).

Les seules sanctions pouvant être prononcées par la chambre régionale de discipline sont :
· l’avertissement
· le blâme
· la suspension du Tableau avec ou sans sursis
· la radiation du Tableau 

Elle ne pourra pas donner lieu à l’octroi de dommages et intérêts financier.

Le CROAIF ne disposant d’aucun délai d’instruction des dossiers, les éventuelles relances n’auront pas d’incidence sur l’ordre de traitement des demandes.

Tout signalement d'un architecte concernant un confrère ou une consœur devra obligatoirement et au préalable faire l'objet d’une conciliation[footnoteRef:1].  [1: Article 25 du code de déontologie des architectes et 89 du règlement intérieur de l’Ordre des architectes. 
] 


Nous vous informons que le CROAIF n’est pas compétent pour intervenir dans des litiges liés à des sinistres ou qui relèvent du domaine judiciaire (ex : exécution du contrat, défaut d'exécution, etc.)


[bookmark: _Hlk215480652]Le formulaire dûment complété est à retourner par mail à l'adresse suivante : juridique@croaif.org
L'envoi de pièces à verser au dossier exclusivement au format word ou PDF ne peut dépasser 10Mo au total.
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Dossier complet	 reçu le 	
Recevabilité 	 	

Conseiller désigné	


	



Le plaignant
 maîtrise d'ouvrage public ou privée (client lié par contrat)	 syndic de copropriété/conseil syndical
 tiers lié par contrat (co-traitant, sous-traitant, prestataire)	service instructeur
 architecte

 Madame 	 Monsieur

Nom		Prénom 	
Adresse  	
	
Code postal 	Ville 		
Tél. 		E-mail 		


Souhaite signaler un éventuel manquement au code de déontologie de l'architecte ou la société d'architecture

Nom/prénom ou raison sociale	
	
N° national d'inscription au Tableau IDF	
Adresse  	
	
Code postal 	Ville 		
Tél. 		
E-mail 		


Manquements au code déontologie relevés contre l’architecte et/ou la société d'architecture
Consultez le code de déontologie des architectes : www.architectes.org

Veuillez cocher dans la liste ci-dessous les éventuels manquements à signaler au Conseil régional.
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 Art 3 :	Objectivité et équité
 Art 4 :	Formation continue
 Art 5 :	Signature de complaisance
 Art 6 :	Concours aux actions d’intérêt général
 Art 7 :	Conscience professionnelle
 Art 8 :	Confusion d'activité et compérage
	entre architectes
 Art 9 :	Juge et partie
 Art 10 :	Diplôme/certificat
 Art 11 :	Obligation de contrat 
 Art 12 :	Intégrité et clarté
 Art 13 :	Loyauté envers le client et
	l'employeur
 Art 14 :	Secret professionnel 
 Art 15 :	Liens d'intérêts : devoirs d'informations
	des clients et employeurs
 Art 16 :	Projet architectural : documents
	graphiques obligatoires
 Art 33 :	Missions et compétences
 Art 34 :	Salarié : compétence et
	rémunération
 Art 35 :	Qualification et moyen
 Art 36 :	Obligation d'information du client 
 Art 37 :	Sous-traitance de missions
 Art 38 :	Dénonciation de contrat
 Art 39 : Direction des travaux
 Art 40 :	Visa des procès-verbaux de
	réception de travaux
 Art 46 :	Type de rémunération
 Art 47 :	Calcul de la rémunération







Exclusivement réservé aux architectes et sociétés d'architecture
(plaignant)


 Art 17 :	Confraternité
 Art 18 :	Concurrence déloyale
 Art 19 :	Discrédit
 Art 20 :	Participation aux concours et
	consultations
 Art 21 :	Collaboration entre
	confrère/consœur
 Art 22 :	Succession de mission entre
	confrère/consœur
 Art 23 :	Impartialité
 Art 24 :	Plagiat
 Art 25 :	Obligation de conciliation entre
	architecte
 Art 46 :	Type de rémunération
 Art 47 :	Calcul de la rémunération








Rappel chronologique des faits (dans la limite du cadre ci-dessous). Merci de préciser le contexte de l’intervention de l’architecte et transmettre les éléments de preuves matérielles permettant d’étayer vos dires.






















































[bookmark: _Hlk215480684]Retournez le formulaire dûment complété par mail : juridique@croaif.org.
Pièces jointes au dossier – format word ou PDF ne devront pas dépasser 10Mo au total.
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